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Protocole COVID pour la manche qualificative du Critérium d’été 
Informations aux clubs 

 
Ce protocole est établi sur base des règles en vigueur à la date du 20/06/2021.  Si des modifications interviennent 

avant la date de l’événement, les règles pourraient être revues. 

Le respect des règles de base en matière de sécurité sanitaire est de la responsabilité de tout un chacun.  Le juge-

arbitre peut exclure, s’il le juge utile, toute personne (ou tout groupe) qui ne se conforme pas strictement aux règles. 

Toute personne (nageur, officiel, bénévole, entraîneur, parent, …) qui présente le moindre symptôme doit rester 

chez lui. 

Port du masque 

Partout dans l’infrastructure, il est obligatoire pour les non-nageurs à partir de 12 ans de porter un masque.  

Cependant :  

 Les nageurs assis en bord de bassin et au sein de leur club peuvent enlever le masque. Lors de leurs 
déplacements, le port du masque est obligatoire.  

 Le port du masque reste obligatoire en permanence pour entraineurs/délégués ainsi que pour les membres du 
jury et officiels. 

 

Arrivée des participants  

Entrée dans l’infrastructure via la rue Grimard, 295 (Parking disponible 50m avant la piscine) 

Le port du masque est obligatoire à l’intérieur de l’infrastructure. Tous les nageurs, entraîneurs, officiels, bénévoles, 

parents/accompagnateurs doivent se désinfecter les mains avec du gel hydroalcoolique en entrant dans 

l’infrastructure. 

Les spectateurs entrent par l’entrée principale de l’infrastructure (rue Grimard) et se dirige immédiatement vers la 

cafétéria (Protocole Horeca d’application). Aucune tribune n’est accessible. 

Les nageurs, les entraîneurs et les officiels entrent par l’entrée principale de l’infrastructure (rue Grimard) en 
respectant les distances de 1m50 et les gestes barrières. 
 
Les officiels utiliseront les vestiaires individuels, pour les clubs, dans la mesure du possible un vestiaire collectif vous 

sera réservé. 
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Répartition des vestiaires par journée : 

La répartition doit être scrupuleusement respectée. 

BCSG (5) EC (5) HELIOS (3) Officiels (3) Officiels (6) STC (4) HELIOS (4) BCSG (4)

STC (1) CCM (2) MS-TEAM (3) MS-TEAM (3) CCM (2) EC (2)

DM (1) ENLN (1)

7 personnes 7 personnes 7 personnes 10 personnes 11 personnes 7 personnes 6 personnes 6 personnes

STC (1) EC (6) HELIOS (3) Officiels (3) Officiels (5) STC (2) HELIOS (4) EC (2)

MS-TEAM (1) ENLN (1) DM (2)

2 personnes 6 personnes 3 personnes 9 personnes 8 personnes 3 personnes 4 personnes 4 personnes
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Vestiaire 

collectif 8

Hommes Femmes

Samedi 17/07/2021
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Dimanche 18/07/2021

Hommes Femmes

Vestiaire 

collectif 1

Vestiaire 

collectif 2
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collectif 3
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individuels 4

Vestiaires 

individuels 5

Vestiaire 

collectif 6

Vestiaire 

collectif 7

 

Pour l’échauffement, se référer aux consignes établies par le juge arbitre, à savoir : 
09h00 : échauffement pour les courses 1,2 et 3 
À la pause échauffement pour les courses 4,5 et 6 
12h00 : échauffement pour le 1500m 
Pause de 13h50 : échauffement pour les courses 8,9 10  
Pause de 14h40 : échauffement pour la course 11 
On procède de la même manière pour le dimanche 

 
L’utilisation par les nageurs de planches, palmes, pull-boy, plaquettes, … est interdite. 

Il n’y aura pas de chambre d’appel. 

Il n’y aura pas de seaux à disposition des nageurs.  Il est donc recommandé aux nageurs de se mouiller en bord de 

bassin pendant leur attente en zone d’attente, couloir 5 à disposition. 

Entre les séries les nageurs restent dans l’eau, afin d’éviter le croisement entre ceux qui arrivent et ceux qui prennent 

le départ. Afin de conserver une distance avec les autres nageurs dans le bassin, les nageurs se placent sur la droite de 

leur couloir en arrivant (le nageur au couloir 1 se place donc sur la ligne d’eau entre le couloir 1 et le 2, celui du couloir 

2 sur la ligne d’eau entre 2 et 3, etc.).   
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Après le départ de la série suivante, les nageurs sortent rapidement de l’eau (par les bords). Ils reprennent leur sac 

contenant leurs effets personnels et rejoignent ensuite directement leur zone de « placement » club. 

Il est interdit aux nageurs de se rendre dans la cafétéria pendant toute la durée de la compétition. 

Rappels des mesures de sécurité : le nageur s’abstiendra de toute forme de « crachat » avant et après la course (en ce 

compris les rinçages de bouche et « brouillards »). A l’issue de la course, le nageur s’empêchera de tout contact 

physique avec un autre nageur (serrage de main, tape amicale, bises, etc.). 

Cette compétition étant une manche qualificative, il n’y aura pas de remise de médailles.   

Tous les officiels portent obligatoirement un masque dès leur arrivée dans l’infrastructure sportive et pendant la durée 

de la compétition.  Les officiels doivent porter des chaussures de sport propres ou des sandales de bain. Les pieds nus 

ne sont pas autorisés. 

Plan de l’établissement 
Voir ci-après. 
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